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OUESTM A RÉSOUDRE

Nous avons si rarement l'occasion de
nous trouver d'accord avec un organe
urioistériel, que lorsque cette bonne for-
fune nous arrive, nous en éprouvons
une satisfaction sans mélange.

C'est le Temps, que nous ne calom-
nions pas en l'appelant un organe mi-
nistériel, qui nous procure cette joie.

- A propos de l'organisation militaire
et de la réduction du service, le Temps
déclare que le problème de la défense

; nationale doit être posé dans ces termes :
« Tout le monde marchant à l'heure du
combat » ; il faut donc par suite « rendre
la préparation aussi facile que possible
cour chacun et aussi peu coûteuse que
p ossible pour le pays. »

A notre avis, c'est poser la question
sur son vrai terrain.

Certes, au jour du danger, il est du
devoir le plus étroit pour tout citoyen
eu état de porter les armes et de servir
la patrie, de faire abnégation de toute
considération personnelle, et de mar-
cher à l'ennemi. Je suis, en ce qui me
concerne, patriote jusque dans la moelle

, des os. Ce n'est pas par un sentiment
d'aveugle chauvinisme, ayant horreur
de ce qu'on appelle la gloire militaire
et la haine de ces conquêtes sauvages
faîtes à la pointe de l'épée. Mais il faut
avoir amour et dévouement pour cette
nation, initiatrice de la Révolution, qui,
si elle était jamais vaineae et écrasée,
laisserait nn grand trou noir dans la
carte du monde. Avec un peu moins de
France en Europe, nous aurions beau-
coup plus de ténèbres partout.

Il n'y a du reste que parmi nous où
ces vérités soient discutées. L'étranger
nous rend mieux justice que nous-mê-
mes. Tout en critiquant fort légitime-
ment nos défauts, il rend à notre nation
la justice qui lui est due.]

Au nombre de ces défauts, il faut
compter en première ligne notre détes-
table facilité à remettre nos destinées
dans les mains des plus timorés et des
plus routiniers.

Depuis 1848 le parti républicain n'a
cessé de réclamer l'abolition des armées
permanentes et l'armement général de
la nation. Dès cette époque, les différen-
tes écoles socialistes démontraient par
A -i- B que le maintien de ces armées
permanentes n'était qu'une cause de
trouble en Europe ; qu'à l'intérieur elles
étaient une source de démoralisation et
un élément considérable de ruine pour
nos finances.

Le programme de Belleville, ce fa-
meux contrat signé et juré par M. Gam-'

. betta, prouve qu'en 1869, l'abolition de
l'armée permanente et l'armement de
tous les citoyens, étaient toujours un
des premiers desiderata du parti radi-

cal.

Il serait nécessaire que chacun son-
geât sérieusement à cette grave ques-
tion. On se convaincrait alors des iné-
vitables dangers que présente pour la
liberté intérieure l'institution de l'ar-
mée permanente et du peu de garanties
qu'elle offre en cas d'envahissement du
territoire. Jamais, dans aucun pays et
dans aucun temps, les armées perma-
nentes n'ont pu repousser l'invasion
étrangère.

On comprend enfin maintenant qu'il
y a lieu de donner à Chaque citoyen
l'instruction militaire indispensable
pour en faire un soldat au jour du dan-
ger. On comprend aussi qu'il faut ren-
dre cette préparation aussi facile et
aussi peu coûteuse que possible.

Le seul moyen est de commencer dès
l'école, dès l'âge de huit ans, par les
exercices gymnastiques , l'éducation
militaire, et de la continuer jusqu'à
l'âge de dix-huit ans. A cet âge tout le
monde sera soldat, et bon soldat, sans
avoir eu besoin de s'atrophier dans les
casernes. On n'aura pas enlevé à la
Nation ses forces les plus vives, la jeu-
nesse. La richesse publique y gagnera
un accroissement immense, en même

temps que le budget de la guerre ne
stérilisera plus des centaines de mi'lions
par année.

C'est cette réforme dont nous vou-
drions voir la Chambre proclamer dès
maintenant le principe.

Frédéric Cou&NSf.
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• Paris, 3 mai.

Les Travaux législatifs

La distribution d'hier comprend un état
des travaux législatifs dont la chambre est

actuellement saisie.
D'après ce relevé qui a été fait au secré-

tariat général de la présidence ; il y a :
27 projets ou propositions de loi à l'état

de rapport sur le fond ;
41 propositions de loi à l'état de rapport

sommaire ;
10 projets de loi soumis à la commission

du budget ;
123 projetsou propositions de loi soumis à

52 commissions spéciales, la même commis-
sion spéciale ayant à s'occuper de tous les
projets et propositions relatifs à la même

matière ;
4 propositions de loi soumises à l'exa-

men de la première commission d'initia-

tive ;
8 à l'examen de la deuxième ;
3 à l'examen de la troisième ;
12 à l'examen de la quatrième :

• 13 à l'examen de la cinquième ;
î Projet de loi soumis à l'examen de la

troisième commission d'intérêt local; :
7 à l'examen de la cinquième ;
17 projets ou propositions de loi à sou-

mettre aux bureaux ;
11 y a en outre en exercice :
3 commissions d'enquête sur les élections

de.MM. Pain, de Ladoucette et de Lan-
juinais ;

1 commission de comptabilité pour l'an-
née 1882;

1 commission chargée de réunir et de pu-
blier les textes authentiques des program-
mes et engagements électoraux des élus de

1882.
L'impôt sur les quittances

Samedi prochain viendra devant la Cham-
bre la discussion de la prise en considéra-
tion de la proposition de M. Ballue tendant
à supprimer l'impôt sur les quittances' et 'à
lui substituer l'impôt sur les opérations de
Boursa ; la date de samedi a été choisie d'un
commun accord entre M. Ballue et M. Léon

Say.
Divers projets de loi

On a distribué un grand nombre de pro-
jets ou do propositions de lois parmi les-
quels nous relevons les suivants : Projet
sur les attributions des Conseils munici-
paux ; projet sur la création de nouveaux
bassins au Sud du port de Marseille, dont
je vous ai télégraphié le texte en son

temps.
Le projet de loi que va -déposer M. Var-

roy, tend à modifier les conventions de
1857, 1859, 1863, 1868, passées avec l'Or-
léans, de manière à changer les époques de
remboursement des avances faites par
l'Etat.

Aux termes de ce projet de loi, la Com-
pagnie d'Orléans doit remettre à L'Etat les
bons remboursables d'année en année pen-
dant cinq ans pour une somme de 207 mil-
lions, plus les intérêts pendant cinq ans,
soit 20 millions. L'Etat serait autorisé à
négocier ces bons en 1883, pour se procurer
le montant immédiat des fonds.

Interpellation Clovis Hugues

L'interpellation de M. Clovis Hugues,
qu'on avait annoncée au sujet de la révo-
cation d'un employé de la manufacture des
tabacs de Marseille, n'aura probablement
pas lieu.

Les Enterrements civils

La proposition Chevandier, qui tend à
réglementer les enterrements civils, pren-
dra probablement toute la prochaine séance
de la Chambre, de telle sorte que la ques-
tion du divorce ne pourra venir que sa-
medi.

lies Enfants abandonnés

M. Roussel, rapporteur de la commission
des enfants abandonnés, a eu une entrevue
avec M. Goblet, ministre de l'intérieur, et
il a été décidé que la préfecture de police
sera chargée de la surveillance de ces en-
fants. Dans la nouvelle rédaction du projet

de loi, l'abandon de l'enfant, qui devail

simplement être constatée par le juge de
paix, devra être fait devant ce magistrat,
qui en jugera seul la validité.

L.es Traités de Commerce

La commission des traités de commerce
n'est réunie à l'issue de la séance. On sait
que M. Teisserenc de Bort, nommé rappor-
teur des traités votés précédemment, va
être chargé de rédiger les rapports sur les
traités avec la Suisse, le Portugal, l'Espa-
gne, l'Autriche Hongrie, la Suède et la Nor-
wège ; on croit que ces rapports pourront
être déposés samedi. Les dispositions de la
commission parais; ent dans leur ensemble,

.favorables à l'acceptation des traités. Le
ministre sera probablement entendu jeudi.

Le Droit d'Association

Le bruit court que M. Marcel Barthe re-
fuse de rédiger le rapport sur le droit d'as-
sociation et les syndicats professionnels.

Le Concordat

Voici le texte d'une proposition déposée
hier en s'éançe par MM. de Lacretelle, Bal-
lue, Lockroy, Raspail :

« La Chambre invite le gouvernement à
rapporter les décrets, ordonnances, déci-
sions ou arrêtés affectant au culte catholi-
que, en dehors des prescriptions du Concor-
dat et des lois organiques, une partie du
domaine de l'Etat. »

La commission d'initiative qui sera char-
géo d'examiner cette proposition sera nom-
mée jeudi, avant la séance, dans les bu-
reaux. »

Projet Varroy

Le projet de loi que va déposer M. Var-
roy tend à modifier les conventions de 1857,
1859, 1863, 1868 passées avec l'Orléans, de
manière à changer les époques de rembour-
sement des avances faites par l'Etat.

Aux termes de ce projet de loi. la Compa-
gnie d'Orléans remettra à l'Etat des bons
remboursables d'année en année, pendant
cinq ans, pour une somme de 287 millions,

L'Etat serait autorisé à négocier ces bons
en 1883, pour se procurer le montant im-
médiat des fonds.

La Presse départementale

L'avis suivant est affiché dans les cou-
loirs : Tribune de la presse départemen-

tale.
Jusqu'à la constitution d'un nouveau syn-

dicat, les 25 places disponibles dans la tri-
bune de la presse départementale seront ré-
servées aux joutnalistes de cette presse qui

4es auront obtenues au secrétariat général
de la questure, une heure avant l'ouverture
de la séance ; ces cartes ne serviront que
pour la journée, elles seront réservées à
ceux qui se présenteront les premiers. Les
anciennes cartes sont annulées.

Cette décision indique que la questure n'a
pas voulu reconnaître comme syndicat gêné-
ralle Comité de la presse départementale qui
à la snite de la scission que nous avons si-
gnalée, avait pris ce titre, excluant ainsi les
réactionnaires.

Commission de la Magistrature

La commission de la magistrature se réu-
nira demain, pour entendre la lecture du
rapport de M. Pierre Legrand et pour tran-
cher un certain nombre de questions de,
détail, comme celle du traitement des juges
de paix, qui avaient été précédemment ré-
servées.

Le Budget

Le nom de M. Hérault est prononcé avec
une certaine persistance pour les fonctions
de rapporteur général du budget.

lie recrutement de l'armée

La sous-Commission nommée hier par la
Commissio» de recrutement s'est réunie
après la séance. Elle se compose définitive-
ment de MM. Gambetta, Francis Charmes,
Margaine, Tézénas, Ballue et de Lanjui-
nâïs.

Cette sous-Commission a arrêté, les ter-
mes d'un questionnaire fort étendu adressé
au ministre de la guerre, portant sur le
chiffre des incorporables dans les quatre
dernières années liquidées : 1876, 1877, 1878
et 1879.Elle demande le chiffre des inscrits,
des réformés et des dispensés du contin-
gent, des engagés conditionnels ou engagés
volontaires et le nombre des sous- officiers
promus après chaque année de service, pès
que la sous-Commission aura reçu la ré-
ponse du ministre de la guerre, elle convo-
quera la Commission, qui pourra alors con-
tinuer ses travaux. On croit que ce sera

dans une huitaiue.
Ii' incident du Maroc

C'est M. Ténot qui doit poser la question1

sur l'incident du Maroc. Il a prévenu M. de
Freycinet qu'il la poserait aujourd'hui.
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LES JOURNAUX

Paris, 3 mai.
Le Journal des Débats trouve du plus

pur draconien de vouloir, sans couleur
d'égalité, faire passer sur toute la jeunesse

française le terrible niveau du service de
trois ans.

— Le Parlement critique l'arrêté de M.
Floquet transformant le boulevard Ornano

. en boulevard Barbés.
Il blâme aussi la décision du conseil gé-

• néral de l'Aube votant une souscription
j pour l'érection d'une- statue à Danton. Il
s pense que ni Danton ni Barbes ne sont des

modèles à proposer aux générations fu-
tures.

— La Lanterne raille M. Gambetta de
vouloir contraindre les jeunes gens instruits
et riches à devenir dés sous- officiers. Elle
critique sa demande que le budget de la
guerre soit voté pour trois ans. Ce serait
supprimer l'initiative et le contrôle- de la
Chambre. »
* —, Le Radical pense que le projet de M.
Detattre est impraticable.

'— La Justice dit : A part quelques
points, le projet de M. Goblet sur la loi
municipale reproduit la législation de l'Em-
pire. . -  . -, .....',

— Le Voltaire demande de proclamer
que tous les marchés à terme seront vala-
bles, quel qu'en soit l'objet, et de quelque
manière qu'ils doivent se résoudre.

La République française compte sur les
avantages matériels dont jouissent les sous-
officiers comparativement aux soldats pour
exciter l'ambition des jeunes gens ; le vo-
lontariat n'offre point d'avantages, parce
qu'il ne mène à rien.

— Le Rappel dit que ce n'est pas seule-
lement un devoir pour la Chambre de tra-
vailler de son mieux ; c'est son intérêt vi-
tal.

, — Le Soleil, comparant la politique fi-
nancière de M. Léon Say emploie des expé-
dients, tandis que M. Gladstone applique
les principes. Il y a entre eux la différence
qui existe entre un homme d'affaires habile
et un véritable homme d'Etat.

LES SIËfiES YAGANÏS AU PARLEMENT

' . Paris, 3 mai.
On sait que des élections de ballottage

doivent avoir lieu dans les arrondisse-
ments de La Palisse, Rochefortet Evreux
Après ces trois élections, il n'y aura
plus qu'un siège vacant au Palais Bour-
bon, celui de M. de Bourgoing, député
de la Nièvre.

Au Luxembourg, il y a cinq sièges de
sénateurs vacants.

L'île de la Réunion élira, le dimanche
21 mai, un sénateur, en remplacement
do M. Lasserve, décédé-

'Les électeurs sénatoriaux du Cantal
sont convoqués pour le dimanche 11
juin, à l'effet de donner un successeur à
M. Bertrand, décédé.

Enfin, le Sénat devra lui-même nom-
mer, dans le délai de deux mois, un ina-
movible, en remplacement de M. Ber-
tauld. décédé.

Après cas diverses élections, il restera
encore.au Sénat deux sièges vacants,
qui était occupés par des membres de la
droite : MM. de Kerjégu (Finistère) et
Halgan (Vendée).

Il ne pourra êtreiait d'élections par-
tielles pour combler ces vacances avant
le renouvellement partiel de 1885, parce
qu'il reste encore, dans le Finistère et la
Vendée, deux sénateurs et que, par
suite, la représentation sénatoriale de
ces départements n'est pas réduite de
moitié, : :>7i!TS Jr- : ÙOT
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Psuris, 3 mai,

A L* « OFFICIEL »
Le Journal officiel annonce que MM.

Milne- Edwards et Duveyrier sont nommés
membres de la commission chargée d'étu-
dier le projet d'une mer intérieure en Afri-
que.

Le lieutenant de vaisseau Minier est
nommé au commandement de l'aviso le
Basilic, à Cherbourg.

Les électeurs de Saint-Jean-Soleymieux
(Loire) sont convoqués pour le 21 mai, afin
d'élire un conseiller d'arrondissement.

LA MAIRIE DE PARIS
Bien n'est encore arrêté relativement au

projet portant création de la mairie cen-
trale de Paris. Il est inexact qu'il rsoit ques-
tion d'accorder une indemnité de 60,000 fr.
au maire de Paris, alors que le préfet de la
Seine touche seulement 40,000 francs. Le
chiffre dé 10,000 francs qui a été indiqué
pour les adjoints, et celui de 6,000 francs
pour les conseillers sont également supé-
rieurs aux chiffres admis en ce moment.
Quant aux attributions du maire de Paris,
aucune solution n'est encore intervenue
Lé préfet de la Seine et le préfet de police
n ont pas été entendus oe matin en conseil
des ministres.

PRISE DE HANOI
Un télégramme de Hong-Kong annonce

que les troupes françaises se sont emparées
de Hanoï, après un bombardement de deux
heures.On croit que les pertes des Annami-
tes sont peu considérables.

AFFAIRE SAVARY ET LECONTE
M. Janvier de la Motte a demandé, dans

les couloirs de la Chambre, des explications
à M. Humbert sur la situation dans laquelle
se trouvent les deux députés : MM. Savary
et Leconte.

M. Humbert a répondu à M. Janvier de
la Motte qu'il avait la ferme intention de"
ne pas sortir de l'équité la plus absolue.
Actuellement, il ne peut prendre aucune
décision, l'instruction de l'affaire dans la-
quelle se trouve M. Savary se poursuit ac-

tivement. Quant à M. Leconte, il ne peut
rien. Il n'aurait le droit de demander des
poursuites qu'autant que la Compagnie
d'Orléans déposerait une plainte. Or, au-
cune plainte n'a été introduite par la Com-
pagnie.

UN SCANDALE A ROME

Rome, 3 mai.
La ville de Rome tout entière s'oc-

cupe d'un scandale sans précédent : Di-
manche soir, pendant que M. Baccelli,
le ministre de l'instruction publique, se
trouvait avec son secrétaire derrière le
Panthéon, pour visiter les fouilles, le
professeur Sbarbaro s'est approché du
ministre pour lui cracher au visage ; il
le manqua néanmoins, et le secrétaire
seul a été atteint. En raison de cette
offense, le professeur Sbarbaro a été
arrête hier matin.
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ANGLETERRE
Chambre des Communes

Londres, 3 mai.
Sir Steffort Northcote dit que la situation

de l'Irlande est tellement grave, qu'il est
impossible de l'exagérer ; l'orateur critique
vivement la mesure que le gouvernement a
prise en libérant les députés suspects.

M. Gladstone répond que cette mise en
liberté contribuera au maintien de l'ordre
et de la paix en Irlande.

L'opinion du gouvernement est qu'il y a
beaucoup à faire pour réorganiser le pou-
voir exécutif en Irlande, et qu'il faut agir
avec toute la promptitude nécessaire. M.
Gladstone croit que Ton a pris les meilleu-
res mesures pour atteindre ce but.

RUSSIE
Procès MakclieieiT

St-Pétersbourg, 2 mai.
Le procès du conseiller d'Etat et inten-

dant Makcheieff et de ses complices, qui
dure depuis un mois et demi, vient de se
terminer.

Les journaux publient aujourd'hui le texte
du jugement.

Les accusés Makcheieff, Prioroff, Chesta-
kok et Karassevitch sont condamnés à la
perte de leurs titres de noblesse et de leurs
autres dignités et privilèges et à la déporta-
tion à Tomsk, Arkhangel et Perm.

Lés autres prévenus sont condamnés a
des peines moins rigoureuses.

AUTRICHE
Administration Bosnie

Vienne, 8 mai.
On paraît décidé à n'introduire, pour le

moment, que peu de modifications dans l'ad-
ministration de la Bosnie et de l'Herzégo-
vine. Cependant, dans les districts de Ga-
chko, de Korito, de Bilek, de Trébigne, le
long de la frontière monténégrine, l'admi-
nistration politique sera confiée à des mili-
taires.

Cet état ^exceptionnel durera deux ans,
au plus trois ans.

Le Lloyd de Pesth lui même approuvé
cette mesure dictée par la nature de la po-
pulation de ces contrées.

Grève en Bohême

Les grèves dans les mines de charbon de
la Bohême prennent de grandes propor-
tions.

Hier, a eu lieu une rencontre entre les
troupes et les ouvriers près d'Osseg. -...

Le gouvernement a l'intention de procla-
mer dans, ces contrées l'état de siège.

ITALIE
Traité franco-italien

Rome, 3 mai.
La Chambre des députés a commencé

aujourd'hui la discussion du traité de com-
merce franco-italien.

Les adversaires du traité rie l'ont atta-
qué, jusqu'à présent, que mollement.

M. Nigra ambassadeur
On assure que le roi a sanctionné la no-

mination de M. Nigra comme ambassadeur
d'Italie à Paris, et celle de M, Ressmann
comme premier secrétaire.

ESPAGNE
Anniversaire de l'Indépendance

Madrid, 3 mai.
La fête de l'anniversaire de l'indépen-

dance espagnole a été-, célébrée à Madrid au
milieu d'une foule immense et avec un or-
dre parfait. Le maire de la ville faisant
dans son discours allusion à la guaîrre
franco-espagnole, a prononcé les paroles
suivantes : « !Souvenez-vous de vos ancê-
tres, non pour haïr vos adversaires, mais
pour tâcher d'imiter leurs vertus et leur
esprit d'indépendance. »

 i. *

La Vérité dont M. Portalis est le di-
recteur politique, publie dans son
numéro au mardi 2 mai, l'entrefilet sui-
vant :

Le Réveil lyonnais, dont M. Frédéric
Cournet est le rédacteur en chef reproduit
dans son numéro d'hier, 30 avril, l'article
que nous avons consacré dernièrement à
M. Numa Baragnon, ancien administrateur
de l'Anglo-Universal-Banli en même temps
que président du Crédit de France et au-
quel nous avions donné pour titre : L'hon-
neur clérical et l'honneur parlementaire.

Nous félicitons le Réveil lyonnais de
cette preuve d'indépendance qui, de sa part,
est presque un acte de courage, mais nous
trouvons étrange que, prenant des articles
à la Vérité, il ne la cite pas4

Le journal de M. Frédéric G unietclo-
vrait laisser ces procédés au journal de M.
Raveau,

Je ne m'arrêterai pas à rechercher le»
. motifs de l'étrange insistance du jour-
nal de M. de Portalis à me rendre no-
minativement responsable d'une omis-
sion qui n'est pas mon fait. Je n'éprouva
au surplus nul embarras à la trouvée
regrettable.

J'ajoute qu'il faut qu'on me connaissa
bien peu dans le journal de M. de Por-
talis pour me « féliciter » de cetUi
« preuve d'indépendance » qui serait
en même temps « presque un acte do
courage, »

,. Depuis plus de vingt ans ma vie est
faite de ces preuves et de ces actes là.

Né dans les rangs les plus avancés du
parti révolutionnaire, dévoué tout en-
tier, cœur, bras et tête à la cause du
peuple, je suis de ceux qui méprisent les
compromissions de conscience, les in-
trigues politiques et les roueries finan-
cières. Je n'ai jamais fait d'impure al-
liance et l'on n'a jamais vu ma main
dans de louches affaires.

. Tout le monde n'en pourrait dire au*
tant. F. C. '
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On lit dans l'Ezpress :

L'Fxpress a commencé et soutenu
vaillamment — il peut se rendre ce té-
moignage — une campagne contre la
cumul des fonctions et des mandats.

Il y a un autre cumul que l'opinion
publique a plus d'Une fois flétri et con-
tre lequel, a la fin de la derrière ses-
sion, notre ami, M. Benjamin Raspail,
a déposé une proposition de loi applau-
die ; c'est le cumul du mandat législa-
tif ou sénatorial avec les fonctions d'ad-
ministrateur dans les compagnies finan-
cières ou d'assurances, qui se servent
souvent des noms des députés ou des
sénateurs comme d'un appât pour lea
émissions ou pour laelientèle.

C'est, croyons nous, faire œuvre da
moralité que de publier les noms de
ceux des mandataires du pays qui sont
dans «les affaires».

VExpress commence aujourd'hui cetf a
publication. Puisse til en ressortir la
nécessité d'interdire aux membres du
Parlement toute participation dans lea
entreprises, dont quelques-unes sont à
bon droit suspectes, ou la nécessité d'in-
terdire l'entrée du Parlement aux hom-
mes d'affaires.

Il y va de l'honneur et de la sécurité
de la République.

Voici une première liste des députés
et des sénateurs qui sont visés par la
proposition Raspail, laquelle, comme
on sait, doit être reprise au cours da
cette session par M. Roques de Filhol :

DÉPUTÉS

BRELAY (Seine), administrateur du Pro«
grès National (assurances).

BRICE (Ille -et -Vilaine),, administrateuï
du Crédit Foncier et des Chemins de fer
du Nord.

BOUCHÈT (Bouches-du-Rhône), adrni-
nistrateur de l'Union nationale (assuran-
ces).
. Jean DAVID (Gers), administrateur du
Comptoir industriel de France et des co-
lonies et du Progrès national (assuran-
ces). .

DE LA PORTE (Deux-Sèvres) adminis-
trateur des Chemin» de fer de l'Etat

ETIENNE (Oran), administrateur de la
Caisse centrale du Travail et de VEpar*
gne et des Chemins de fer de l'Etat.

GERMAIN (Ain), président du Crédit
Lyonnais.

De HEREDEA (Seine), administrateur da
la Caisse centrale du Travail de l'Epar-
gne.

La VIEILLE (Manche), administrateur da
l'Union nationale (assurances)

LEBAUDAY (Seine- et- Oise), vice-prôsi-,
dent des Chemins de fer de l'Etat

LAISANT (Loire inférieure), adminis-
trateur du Progrès national et de la Repu*
olique (Assurances).

LATRADE (Corrèze), administrateur de3
Chemins de fer de l'Etat.

LESGUILLER (Aisne), administrateur
des Chemins de fer de l'Etat.

LEPERE (Yonne), administrateur de la
Caisse centrale du Travail et de l'Epar-
gne.

LECOMTE (Mayenne), administrateur da
la Caisse commerciale de Paris.

LEVÊQUE (Eure), sous- gouverneur du
Crédit foncier.

MIR (Aude), administrateur du Crédit
foncier.

NADAUD (Creuse), administrateur de la
Caisse centrale du Travail et de l'Epar-
gne. *

FRÉDÉRIC PASSY (Seine) administra-
teur de la Caisse centrale du Travail et d»
l'Epargne.
„ LOUIS PASSY (Eure), administrateur du
Crédit foncier colonial, de la Confiance,
(assurances), et de la New- Yorh (assuran-
C8S).

PAPON (Eure), administrateur des Che*
mtns de fer régionaux.

PÉNICAUD (Haute-Vienne), administra-
teu* du Pn>r/rès national (assurances).

PHILIPPOTEAUX(Ardennes), adminis-
trateur de l'Abeille (assurances).

RAYMOND (Loire), administrateur du
Mxdi (assurances).



Baron REILLE (Tarn), membre du Co-
mité de la Société d'assurance mutuelle
immobilière .contre l'incendie de la ville
â& Pctyis

Léon RENAULT (Alpes-Maritimes) , ad-
ministrateur de la Banque hypothécaire.

SAVARY (Manche), président de la Ban-
que de Lyon et de la Loire, des Coupons
commerciaux et de l'Union nationale (as-
surances).

De SOUBEYRAN (Vienne), président de
la Banque d'escompte, administrateur ..de
la Foncière (assurancesj et de la Banque,
hypothécaire, etc., etc. : ,..

SÉNATEURS
ARBEL (Loire), administrateur de la

' Caisse centrale du travail et de l'épargne
BARAGNON (inamovible), président du

Crédit de France et administrateurjlu Lion
(assurances).

CALMON. (inamovible), président des
Chemins de fer de l'Etat..

CLAUDE '(Vosges), administrateur dô la
Caisse centrale du travail et de l'épar-
gne.

DENORMANDIE (Inamovible), adminis-
trateur de la Banque hypothécaire et- de la

î Nationale (assurances).
' DÙCLERC (Inamovible), président de la
Confiance (assurances); administrateur de
la Banque de Pat is et des Pays-Bas, des

• Chemins de fer andalous, du Midi et de
la New-Yorh (assurances).

j FERAY (Seine-et Oise), président du Midi
. assurances).
_ FRESNKA.U (Morbihan),vice-président de
, , la Fédération (assurances).
* GOUIN [(Inamovible), administrateur de

la Banque hypothécaire.
GUIFFREY (Hautes-Alpes) , administra

teur du Crédit foncier et de la Compagnie
- foncière de France et d'Algérie.  -

LABICHE (Eure-et-Loire), administrateur
des Chemins de fer régionaux.

LAREINTY (de) (Loire-Inférieure), ad-
ministrateur du Crédit foncier colonial. :

MAGNIN (inamovible), gouverneur de la
Banque de France.

MARTENOT (Allier), administrateur dé
la Caisse générale des familles (assuran-
ces).

Jf ALOTTE (Creuse), président des Houil-

POUYER-QUËRTIER (Seine-Inférieure),
président de la Banque Parisienne.

SAY (Seine-et-Oise), administrateur du
Chemin de fer du Nord et du Chemin de
fer de Madrid à Saragosse et Alicanté. ,

SCHERER (inamovible), administrateur
de la Foncière (assurances).

TEISSERENC DE BORT (Haute-Vienne),
administrateur du Chemin de fer de Ma-
drid à Saragosse et Alicanté.

TENAILLE -S ALIGN Y (Nièvre), vice-
. président des Coupons commerciaux et ad-

ministrateur de l'Union nationale.
(A suivre). LONGUEVILLE.

. —; ! « :. .—

1 TRIOMPHE M M WHItfM

Nous avons maintes fois émis l'avis
— nos Ie3t9urs s'en souviennent — que
le gouvernement anglais n'aurait pas

. plus raison de l'agitation irlandaise par
. la violence qu'il n'en avait eu raison

par le land-act Gladstone ; que c'était la
! question de la propriété tout entière qui

se soulevait et qu'il n'existait qu'un seul
moyen de la résoudre : attribuer, direc-
tement, sans ambages ai circonlocu-

 tions, la terre au fermier.
Les événements ne tardèrent guère à

, prouver que nous étions dans la vérité.
Voici, en effet, que le parti conserva-

teur de l'Angleterre, c'est-à dire le parti
. le plus aristocratique qui soit au monde,

le par ti des grands eeigneurs du sol,
vient, allant d'un coup beauconp plus

, loin que tous les ministres libéraux pas-
, ses et actuels, d'iascrice résolument sur

son programme cette attribution de là
terre au terrassier.

Il ne s'agit pas ici de demi-mesures,
* on ne s'attarde plus à chercher, à réfa-
. blir des rapports amicaux entre les pro-

priétaires et leurs fermiers, en faisant
déterminer par une commission quel- '
conque le taux du loyer, le chiffré des
indemnités dues aux terrassiers en cas
de congé, etc., etc.

] Las conservateurs anglais disent har-
, diment : Il faut enlever tout droit au
 propriétaire.

Assurément, s'ils sa sont décidés à
cette radicale initiative, c'est surtout en

* vue de faire un échec au cabinet Glads-
tone et de s'emparer de sa succession:?
mais ce serait grandement se mépren-

dre que de ne vouloir voir que cela dans
leur décision. ;.. 

Le droit de propriété est celui qui
leur tient le plus aux cœur. S'ils se ré-
solvent à le sacrifier au préjudice des
lords irlandais, c'est qu'ils sentent le
danger immenea d'une agitation qui se
perpétue et pourrait gagner l'Angleterre -,
proprement dite eJle-même. Ils espèrent,,
grâce à un sacrifice partiel, le détour-
ner de celle-ci.

Leurs espérances, nous le pensons,
seront vaines. Quand un problème so-
cial est posé, il va nécessairement et
fatalement jusqu'au bout. On peut triom-
pher d'une résistance qui sa base sur
des idées politiquev on ne triomphe
pas d'une résistance qui se base sur des
idées sociales, parce que l'intérêt de ces
dernières est visible même aux yeux

' des plus humbles, tandis que celui des
premières reste souvent caché pour la
masse.  &**$<» &%**** A

Tôt ou tard donc un land-mouvement
se produira au sein des comtés anglais,
dont le sol est dans les mains de quel-
que duc ou de dUelque prince.

Mais quoiqu'il en soit de cet avenir, il
y a un spectacle inatiëndu à voir des
réactionnaires se prononcer aussi net-
tement pour une pareille réforme.

Et déjà leur attitude a amené un
changement complet dans lès allures du
ministère!

Le régime arbitraire va brusquement
disparaître en Irlande.

M. Forster est démissionnaire.
Demain, vraisemblablement. M. Par-

nell et ses codétenus sortiront de prison.
Et dans le courant de la semaine, se-

lon toute probabiUté, unbill sera repré-
senté au Parlement qui déclarera pro-
priétaires les fermiers.

 ___ _«_ _ ———

SERGE PANINE
La réouverture du Théâtre-Bellecour a

eu lieu avant-hier avec Serge Panine, la
comédie de Georges Ohnet, jouée par la
troupe du Gymnase, avec le concours de
Mme Favart de la Comédie Française.

L'interprétation est excellente, l'œuvre,
de valeur ; le succè J a été grand.

Il est inutile, croyons- nou,s, 4? rappeler
le sujet de cette pièce dramatique tirée d'un
romaa fort lu, fort apprécié et qui a obtenu
un prix à l'Académie française. C'est die
la haute comédie, c'est une scène des moeurs
actuelles rendue avr s une vérité saisissante,
un talent admirable.

Mme Favart à qui est confiée le rôle si
chargé de Mme Desvarènnes, s'en tire avec
le talent qu'on lui connaît. Dans les scènes
les plus triviales, dans ce genre de pléf-
béienne parvenue, cette artiste évite avec
une rare habileté le ridicule dans lequel
tombent si souvent les médiocrités.

Mme Favart est superbe- dans ses élans
de mère, dans ses mouvements d'indigna-
tion.

On l'a applaudie et rappelée à diverses
reprises.

Mlle Jeanne Brindeau a été charmante
dans le rôle de Micheline, la femme trompée

, et indignement volée par un mari libertin
et viveur.

Son organe sympathique et sa tenue cor-
recte ont été justement admirés.

Mlle Mary Jullien a également obtenu
beaucoup de succès.

M. Marais qui avait certainement le rôle
le plus écrasant, le plus ingrat de l'ouvra-
ge, s'en est tiré en artiste de valeur. Un
peu froid aux deux premiers actes, il a joué
les trois scènes de l'amour, de l'adultère et
de la mort avec une conviction profonde,
une chaleur communicative. On l'a écouté
avec admiration et applaudi sans réserves.

M. Landrol a eu une bonhomie et une joî-
vialité charmante dans le rôle de Cayrol. :

MM. Luguet, Dufemex , Gueury,- etc.', ',
ont été très convenables.

Serge Panine est donc un succès pour le
Théâtre-Bellecour. Comme pièce d'ouvertu^-
re pour la nouvelle saison c'est d'un bon
nrésage. Nous serions heureux de voir
l'œuvre de M. Georges Ohnet tenir l'affiche
dans notre ville pendant plusieurs jours,
persuadé que le public rendrait justice à la
valeur de i'œuvre en accourant en foule à
son audition. -

. J. DAVERNY.
'.* c •

LES DOMINOS ROSES
La première représentation des Dominos

roses donnée hier aux Célestîns a obtenu
un véritable succès.

L'œuvre de MM. Delacour et Hennequin
a été convenablement rendue.

Mmes Carina, Lerièhe'ét M. Numa se sont
particulièrement fpit applaudir.

« •
GRAND -THÉÂTRE

Aujourd'hui jeudi, 4 mai, première repré-
sentation la Fille du Tambour major,
opéra comique en 3 actes, avec le concours
de Mm« Simon Girard dans le rôle de Stella
qu'elle a créé à Paris. M. Simon Max, dans
le rôle de Griolet, qu'il a créé à Paris.

On sa souvient encore du succès obtenu
par cet ouvrage à ééèi apparition sur le
théâtre de Lyon. La direction a apporté
tous ses soins pour monter l'ouvrage avec
J'impostsnce qui exige la mise en scène d'un
grand théâtre. Le tableau: l'entrée des Fran-
çais à Milan sera d'un grand effet. Défilé
avec la musique militaire du 140e au grand
complet, ainsi que les tambours, les cava-
liers formeront un ensemble de plus de trois
cents personnes* .-., : *

L'ouvrage sera dirigé avec l'orchestre du
Grand- Théâtre par M. A. Luigini.

SPEÊTAftllft CB>4 HA! 1112
Steaund-'S'feé&toai

8ii. i[i. — haPillé du tambsur major.

7 h. 4y4. — Le Meurtrier de Théodore.
U Histoire d'un sou.
Le Petit voyage.

Théâtre ISelIeffiscssap
7 h. 3[4. — Serge Panine, com. en 5 act.

ADMINISTRATION DES POSTES

Nous sommes heureux que M. le Di-
recteur des postes ait bien voulu prendre
en considération l'article que nous avons
fait paraître hier.

Voici la lettre qu'il adresse à M. le
Receveur. principal et que nousrepra
duisons :

Monsieur le Receveur principal,
Un journal de Lyon fait aujourd'hui, au

sujet de la tenue des facteurs de la ville des
observations qui me paraissent absolument
fondées.

J'ai eu occasion de faire part aux facteurs
des intentions énoncées par le ministre.

Il se propose de donner une capote-man-
teau, une pèlerine-capuchon et un pantalon
de drap. - !

En attendant que ces objets puissent
être fournis, il convient que les facteurs se
mettent en mesure de se procurer ceux des
effets, d'habillement que l'administration ne
peut pas leur donnée, à savoir une tunique
vareuse nouveau modèle et un képi.

.Je prie M. le Receveur principal de don-
ner connaissance de ma lettre aux facteurs
de son bureau et de leur fournir toutes les
indications propres à leur permettre défaire
prochainement leurs commandes.

' Le Directeur des Postes :
Signé TMOLLAED,

M. le directeur parîîît engager les
facteurs à se mettre en mesure de se
procurer les vêtements nécessaires...
et avec quel argent ? s. v. p.

Est-ce avec, les 2 fr. 50 qu'ils gagnent
journellement ; cela" nous paraît très
maigre, d'autant mieux qu'avec cette
somme exhorbitante , il faut, vivre,
payer son loyer, etc., etc.

Nous estimons que l'administration
des postes peut répondre pour ses em-
ployés, qui seront heureux de se faire
confectionner, de par la garantie admi-
nistrative, des vêtements qui leur sont,
en ce- moment, indispensables.

Cette administration puissante n'hési-
tera pas à le faire, nous en sommes con-
vaincu.

Le maire de Lyon vient da répartir
les divers services entre les douze ad-
joints :

M. Bouffiar est chargé des affaires
générales, de l'assistance publique et
des beaux-arts ; ;

. M. Dubois, des pompiers, de l'octroi,
de la police, de l'architecture ;

M. Rossigneux, du contentieux et de
la comptabilité-,

M- Chéron, de la. voirie ;
M. Ciavel, de l'instruction publique ; :
M. Aubert, des dons et legs, des cul-

tes, des affaires militaires et des ar-
chives. - *

Voici, d'autre part, comment les ad-
joints ont été divisés entre les arrondis-
sements pour remplir le rôle d'officiers
de l'état, civil :
1er Arrondissement Dubois et Ciavel.
2m0 . -y Aubert et Vignat.
3me —J Bouvier, Guichard.
4m0 H Rossigneux, Rochet.
5m8 -J: Chéron, Despeigne.
gm. -< Bouffler, Chevillard.

D'autre part, à chaque adjoint central
a été donné un suppléant : M. Chevil-
lard sera le suppléant de M. Bouffler,
MM. V)gnat et Bouvier de M. Dubois,
M. Rochet de M. Rossigneux, M.Des-
peigne de M. Chéron, M. Guichsrd de
M. Ciavel. ==

L'Exposition horticole s'ouvre au-
jourd'hui jeudi, 4 mai, aux Folies-Ber-
gère. EUe sera sans doute digne de ces
exhibitions que la Société d'horticul-
ture du Rhône nous donne depuis de si
longues années, et qui deviennent de
plus en plus charmantes à mesure que
progresse l'art horticole.

Toutefois, celle qui s'ouvre se pré-
sente sous un aspect plus particulier
à un double point de vue. C'est une ex-
position de printemps, c'est-à-dire d'une
saison où les fleurs semblent avoir plus
d'attrait par le contraste qu'elles pro-
duisent avec le souvenir de la tristesse

• de l'hiver.
Comme conséquence inévitable, l'ex-

position n'a pas lieu en plein air; beau-
coup de fleurs n'auraient pu affronter
une transition de température qui pour-
rait leur être funeste ou s'exposer à des
intempéries trop fréquentes à cette épo-
que de l'année.

Tout donne lieu de croire cependant
.que les organisateurs auront su tirer
"des Folies-Bergère tous les éléments
qu'il possède pour transformer cet éta-
blissement en un temple de Flore.

En effet, malgré le désordre actuel et
inséparable de toutes installations, on
peut juger les grandes lignes des dis-
positions : les massifs de plantes splen-
dides, les rochers, la cascade, les mille
produits qui sont on ne peut plus va-
riés, tout cela condensé dans un cadré
restreint, mais bien utilisé, produit un
effet qui mérite d'être vu.

Le soir, sous l'effet de l'illumination,
le coup d'œil doit être extraordinaire,
et les symphonies dn concert s'y mê-
lant les impressions seront délicieuses.

Hier est venu devant la première
chambre de la cour d'appel, présidée -
par M. le premier président Miilevoye,
le procès intenté par MM. Archet, Sat-
tin et Thévenin, actionnaires de la so-
ciété du Théâtre-Bellecour, aux mem-
bres du conseil d'administration de cette
société.

M- Forni du barreau de Paris, a pris
la parole aux noms des demandeurs.

Sa plaidoierie a occupé toute l'au-
dience. ;

Nous ferons connaître l'arrêt de la
cour.

Ou nous signale le mauvais état dans
lequel se trouvent certaines maisons du
cours Lafayette, avoisinant la rue Boi-
leau.

Les façades en sont noires et les pro-
priétaires si prompts à réclamer le prix
de leur location, devraient bien appor-
ter la même exactitude à observer les
règlements de police qui prescrivent le
blanchiment des maisons tous les cinq
ans. , . 

En outre, les' trottoirs sont' depuis
longtemps veufs de bitume, ce dont la "
yoirie ne paraît pas se douter.

Espérons que les justes réclamations-
des habitants de ce quartier seront en-
tendues en haut lieu.

L'administration lyonnaise, dit le
Courrier de. Lyon, permetîra-t- elle qu'on
lui attribua l'excellent prt?jeï qu'annon-
cent les journaux parisiens. ' ; l

On prête à l'administration l'intention .
de se montrer très rigoureuse envers
les étalagistes qui sont constamment eh
contravention pour envahissement de
la voie publique. Les procès-verbaux
ne leur seraient plus ménagés et la pri-
son serait appliquée aux récidivistes id- > 
corrigibles.

L'abus, à Lyon, est craint. Sur les
trottoirs étroits, la circulation devient
impossible ; dans nos grandes rues, on
se croira bientôt en pleine foire de cam-
pagne, au miUeu des déballages des ba-
raques de marchands ambulants.

Cette recrudescence d'étalage3 au de-
hors est aussi désagréable pour les
marchands qu'au public, mais les négo-
ciants les plus sérieux sont entraînés
dans cette voie absurde par la sottise
des acheteurs et la tolérance de la voi-
rie.

Les acheteursd'abord : ils se laissent
prendre par l'appât d'une foule de mar-
chandises avariées que l'exposition sur
le trottoir à détérioriées plus encore. La
voirie : elle oublie qu'il n'est pas digne
d'une grande ville de faire de ses rues
des routes de villages, encombrées de
camelots, et que le bénéfice retiré de ces
autorisations ne compense pas l'enlai-
dissement de Lyon.

Ceci dit, -nous ne doutons pas que rien
ne soit changé.

Concours hippique
Grâce au soleil, la foule est revenue

au concours et les tribunes étaient en-
vahies hier par un public aussi nom-
breux que choisi.

Voici les résultats de la journée
d'hier :

Chevaux attelés en paire
1er prix : Paladine, à M. d'Assigny ; Ri-

che, à M. Granfièr.
2« prix : Dératé, à M. Adverier ; Nigos,

à M. Advenier.
3e prix : Magenta, à M. Pitaud ; Auseur

gny, à M. Pitaud; La Vallée, à M. Neu-
vert ; Polka, à M. Clément.

Flots de rubans : Biche, à M. Berthelier ;
Biehette, à M. Rotignier ; Jongleur, à M.
Bernadat ; Voltigeur, à M. Bernardat.

Courses au trot monté
Distance, 1,200 mètres, en une épreuve.

Première catégarie, 6 prix : 2,025 fr.
1er prix: Toilette, à M. Loisy.
2e prix ; Dynamite, à M. Tnevin, pour

M. Colas.
3» prix: Bon Cœur, à M. Perrot, pour M.

Gaston Perrot.
4e prix : Etincetle, à M. Vital, pour M.

Lambert.
5e prix ; Sauvage, à M. Bourre.
6« prix : Comète, à M. Marion.
7e prix créé : Amanda, à M™ veuve Bau-

dot.
8e prix créé: Fend-VAir, à M. de Chan-

temerle.
9e prix créé : Miss Flora, à M. Perrous-

set.
Courses au galop

Distance : troistours,1290 mètres, 12 obs-
tacles. Première catégorie, 2e section. Che-
vaux de cavalerie légère, chevaux de 4 ans,
65 kil ; chevaux de 5 ans et au dessus, 70
kil.

le' prix : Calvados, à M. Chaindéj sous-
lieutenant au 3« hussards.

le prix : Cadence, à M. de Boéri, sous-
lieutenant au 3e hussards.

3e prix : La Joyeuse, à M. Gouget, sous-
lieutenant au 8e hussards.

Flots de rubans ; Tortue, à M. Roux (3e
hussards) ; Héloïse, à M. de Gain (3e hus-
sards) ; Océanie, à M. Habert,(3e hussards);
Méritoire, à M. de Castèras de ViUemartin
sous-Jieutenant au 8- hussards.

Habits rouges
(Pemière division)

1- prix, 250 fr. ; Niagra, à M. Giron.
(Deuxième division)

1" prix, 3C0fr. : Eglantine, à M. de Vi-
braye. .

2. prix', 200 fr. : Vevetle, à M. le marquis
de Gain.

On assure que M. Gazelles ira comme
préfet à Lyon aussitôt que M. Oustry
sera nommé conseiller d'Etat.

Une médaille d'honneur d'argent de
2« classe, vi«nt d'être accordée au sieur
Verrier, marinier à Condrieu-

Il a été versé â la caisse du receveur
du bureau de bienfaisance pour les pau-
vres de Lyon : - ' 

1° Par les auteurs et composit@ursde
musique, la somme de 81 fr. 22, repré-
sentant le quart des droits qui leur; sont
dus sur le produit d'un bai donné.au
Théâtre Beliecour par les étudiants des
facultés de l'Etat.

2- Par la société des Amoneggi, la
somme de 183 fr. 70, montant du reli--
quat du concert, donné par elle au théâ-
tre des Variétés.

Le mois de mai n'est pas seulement i
saison des roses, des petits poh l\>**
feuil'es vertes, il va nous apporW «
core quelque chose de mieux ^

Un consistoire du pape. '
Léon XIII va créer quelques cardinal

dont paraît-il, le besoin se fait sentir. ?
va noîsmmeût donner le chapeau «îli 1
au Père Monsabré. :

 rou
Se

Rougo — comme le feu de l'Inouï,.
tl0n ' .

 qUlS1
'

M. Allard, voiturier au service A
MM. Maisonneuve, marchands de «W
bons, charge? it, hier matin, une vrl"
ture de charbon, lorsqu'une marcha T
l'estrade qu'il gravissait se rompit e

M. Allard fut précipité à terre' et î
charge qu'il portait lui tomba suri
poitrine. M. Allard a été relevé dans »
piteux état et transporté à son domiri/1

où il a reçu les premiers soins «t âl u
à l'Hôtel-Dieu. %^

M. Allard est marié et père de farn;i.
Sa femme est fléj à à l'hôpital.

 11,fl

Hier est morte. à l'Hôtel-Dieu une <an
ne fille dont la fin tragique est IQAJ
nouement d'une triste drame de famiii!*

Cette malheureuse était la fille dv'
négociant de notre ville. Séduite pari
employé do son père, elle était deverZ
mère ; ses parents l'avaient alors ren
voyée impitoyablement, après l'avoir
rouée de coups.

L'infortunée endura privaiions sur
privations, tomba gravement malade

Avant sa mort, elle a fait appeler ses
parents qui n'ont pas voulu la voir.

Un employé du P.-L.-M , le nommé
C a été hier matin frappé subitement
d'une attaque d'apoplexie dans la rua
Bourbon. °

Conduit dans une pharmacie de cette
rue, il a expiré au bout de quelques
instants, malgré les soins intellieents
qui lui ont été prodigués.

La famille de ce malheureux, préve-
nue aussitôt, a fait transporter le corps
du défunt à son domicile.

Hier matin, vers dix heures et demie
un rassemblement considérable s'était
formé autour du nommé B. . ., âgé da
42 ans, journalier.

Ce malheureux, sujet à des attaques
d'épilepsie, était tombé sur la chaussée
de la rue Molière, et dans sa chute s'é-
tait fait à la tête une grave blessure.

Après avoir reçu des soins à la phar-
macie Salette, quai de la GuiJlotière, 12
le blessé a été conduit en voiture à
l'Hôtel-Dieu.

Le parquet de Lyon a fait procéder,
hier, à l'arrestation d'une jeune fille de
la commune de Bessenay, coupable
d'infanticide.

Cette malheureuse fille, abandonnée
par un séducteur, avait accouché clan-
destinement d'un enfant du sexe mas-
culin.

Le lendemain, ella avait déclaré à
la mairie que le petit être était mort-
né.

Certains bruits ne tardèrent point à
circuler dans le village ; on racontait
que l'enfant avait péri de mort vio-
lente.

Le frère de Louise la pressa de ques-
tions et finit par arracher l'aveu de son
crime. La jeune fille, craignant de ?a
voir mépriser, à cause de sa faute, par
toutes ses compagnes, avait éttouffô son
fils.

. Le frère alla avertir le maire de Bes-
senay.

Le magistrat, à son tour, prévint le
parquet, qui lança un mandat d'arrêt
contre l'auteur de cet infanticide.

Dans l'a soirée d'hier, vers onze heu-
res, une voiture de maître, qui suivait
la rue du Peyrat, a eu un essieu brisé.

Les personnes qui se trouvaient dans
l'intérieur n'ont eu aucun mal.

Tout s'est borné à des dégâts maté-
riels peu considérables.

Le nommé DucrosFraoçois,mârehâud
de bois à Saint Igny-de- Vers (Rhône),
conduisait une voiture attelée d'un che-
val, lorsqu'en passant dans la grande
rue de la Guillotière, l'animal, effrayé
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— Ensuite, le marquis peut se trou-
1 ver là. Tu serais alors fort embarrassé,

puisque c'est un entretien secret que tu
* veux avoir avec e".e.

— C'est encore vrai, répondit Morlot.
, Ainsi, tu me conseilles de lui écrire

pour lui annoncer ma visite ?
i — Oui, il faut qu'elle soit prévenue

par une lettre ?
î — Qu'est ce que je lui dirai, dans

cette lettre ?
i _- Que tu as à lui faire une commu-
" nicafion très importante, à lui parler de

choses gravps qui l'intéressent person-
* nellement; tu ia préviendras que tu

désires M parler sans témoin, et fu lui
t diras quel jour tu te présenteras à l'hô
^. tel de Coulange.
 — En effet, je crois qu° cela vaudra

mieux.
— Ce sera surtout plus convenable.

Tu pourrais encore la prier de te don-
ner elle-même un rendez-vous à l'hôtel

.de Coulange ou ailleurs.
— Dana ce cas elle aurait à me ré-

3 pondre.

s . — Naturellement.
-f Et si elle ne mè répondait pas ?
— Alors tu lui écrirais de nouveau

pour lui anuoncer ta. visite.
— Tout, cela demandera quatre ou

cinq Jours ; du temps perdu !
— Tu n'as plus à le compter, après

t'être livré pendant plus de six années
à d'inutiles recherches, dit Mélanieen
.souriant. Du reste, continua-t-elle, il est
possible que madame de Coulange puisse
te recevoir et causer avec toi, en tête-à-
tête, sans être gênée par son mari, ni
par ses domestiques. Mais il y a dés
femmes qui ne sont jamais complète-
ment libres; même dansleur maison. Je
pensais à cela en te disant dé prier la
marquise de te fixer un rendez-vous. .

•— Que de précautions 1 fit Morlot»,
— Dans cette circonstance, mon ami,

tu ne saurais en prendre trop.
La marquise de Coulange va se îroU-

• ver vis-à-vis de toi dans une situation
extrêmement difficile et pénible ; c'est
pourquoi je te recommande encore de
ne rien brusquer, d'être prudent et dis-
cret. Sache bien que tu obtiendras plus
par la douceur qu'en employant la me-
nace. Tu diras à la marquise ce que tu
veux, ce que tu as le droit d'exiger d'el-
le, et tu verras ce qu'elle te répondra.

Il y eut un moment de silence.
~ J'écrirai ce soir à la marquise, re-

prit Morlot, et demain matin je porterai
ma lettre moi-même à l'hôtel de Coulan-
ge.

— Va, mon ami, dit Mélanie, tu rem-
pliras dignement ta mission, je n'en
doute point. Tu sais les égards que tu
dois à cette noble jeune femme, et tu
n'oublieras pas qu'elle est à Paris, à
Coulange, à Miéran, partout où elle
passe, la consolatrice des affligés, la
proleetriee de tous les malheureux.

— J'avais juré de découvrir les au-
teurs et de leslivreràla justice qui ven-,
geetqui punit, prononça Morlot d'une

voix lente et grave ; j'ai juré en même
temps que je retrouverais l'enfant pour
le rendre à sa mère.., J'ai découvert
les coupables, jM retrouvé l'enfant. Mé-
lanie, je manque à mon premier serment
mais je serai fidèle à l'autre. Je tiendrai
la promesse que j'ai faite à Gabrielle, je
lui rendrai son enfant.

— Oui, et après cela tu auras fait
beaucoup, tu auras fait assez, g

Un éclair jaillit des yeux de Morlot.
— Après cela, j'attendrai, murmura t-

il sourdement. . .
Son visage changea subitement d'ex-

pression.
— As-tu-vu Gabrielle aujourd'hui ?

demanda-t-il.
— Non, répondit Mélanie.
— Ni hier, ni aujourd'hui, c'est sin-

gulier.
— Si je n'avais pas été très occupée

ce matin, je serais allée chez elle,
— Elle ne reste jamais deux jeurs de

suite sans venir, reprit Morlot. Mélanie,
elle est peut-être malade. .

— Je ne le suppose pas. Si Gabrielle
était indisposée au] point de ne pouvoir
quitter la chambre, elle m'aurait fait
prévenir.

~ C'est juste,
— Du reste, elle ne vient pas tou-

jours me voir au retour de sa prome-
nade habituelle ; nous aurons certaine-
ment sa visite tout à l'heure. En atten-
dant, nous allons dîner.

— C'est prêt?
— Dans deux minutes.
Mélanie courut à sa cuisine et revint

au bout d'un instant apportant le po-
tage.

Ils se mirent à table, et, en man-
geant, ils causèrent encore de la visite
que Morlot allait faire à la marquise de
Coulange.

Quant ils eurent achevé leur repas,
Mélanie mit sur la table les tasses à
café.

•— Gabrielle prendra le café avec
nous, dit Morlot.

La jeune femme' s'empressa d'appor-
ter une troisième tasse.;

Morlot resta à table pendant que Mé-
lanie allait et venait de la salle à man-
ger à la cuisine, se livrant à ses occu-
pations de ménagère.

Morlot regardait souvent l'heure à sa
montra.

Il finit par perdre patience.
— Mais elle ne vient pas! s'écria-t-il.

„,T Quelle -heure eat-il donc! demanda
Mélanie, ,

-- Bientôt neuf heures.
— C'est étonnant, elle n'arrive jamais

aussi tard.
— Je ne suis pas tranquille, dit Mor-

lot.-
— Veux-tu que je te serve ton café?
— Non, je m'en passerai ce soir.

i II se. leva de table brusquement et se
mit à marcher avec agitation. L'inquié-
tude était peinte sur son visage.

— J'en reviens à ma première pensée
reprit-il, Gabrielle est malade.

Mélanie commençait aussi à être in-
quiète. ,

— Je suis comme toi, dit elle, je ne
sais quoi m'imaginer.Veux-tu que j'aille
jusque chez elle ?

~ Non, répondit il, j'y vais moi-
même.

— Eh bien, je vais passer une robe et
j irai te rejoindre.

Morlot prit son chapeau, s'élança hors
(techez lui et descendit rapidement i'es-

Avaut d'entrer dans la maison où dé-
nierait Gabrielle, il leva les yeux pour
voir si l'une de ses fenêtres était éclai-
rée. Il n'y avait de la lumière ni dans la

coucher
mDger m daDS la Cûambre
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}?l SeBtit a,uSmenter son inquié-

ude. Il traversa la rue d'un bond et en-
tra dans la loge des concierges

Ceux-ci s'empressèrent de lui offrir un
siège. .

— Non, merci, dit-il, je ne veux pas
m'asseoir. Je venais faire une visite à
madame Louise ; j'ai regardé ses fenê-
tres, il n'y a pas de lumière chez elle ;
est-ce qu'elle n'est pas encore rentrée?

Le concierge et sa femme échangèrent
un regard étonné.

— Non, monsieur Morlot, elle n'est
pas rentrée, répondit la femme. Nous
parlions d'elle à l'instant, mon homme
et moi ; je lui disais que bien sûr, mada-
me Louise était chez vous et qu'il ne
fallait pas nous inquiéter. .Ainsi, mon-
sieur Morlot, vous ne l'avez pas vue ?
, — Non, et je ne vous cache pas que
je suis très inquiet.

— C'est tout de même bien étonnant !
dit la femme.

. -- Très étonnant ! amplifia le con-
cierge.

— A quelle heure est-elle sortie ce
matin?

— Hier matin, momsieur Morlot.
— Comment, hier 1 fit Morlot avec

stupeur.
-r- Oui, hier, monsieur Morlot ; quelle

heure pouvait-il être ? demanda-t elle à
son mari.

— A peu près huit heures, répondit
le concierge.
« L'agent de police était devenu très
pale.-

— Et depuis hier matin vous ne l'a-
vez pas vue ! s'écria t il d'une voix fré-
missante.

— Nous ne l'avons pas vue, monsieur
Morlot, c'est pour cela que nous étions
très surpris, mon homme et moi.

Moriot, était consterné.
k.— Mon Dieu 1 mon Dieu 1 murmura-

t-il, que lui est-il arrivé ?
— Il ne faut pas vous effrayer, mon-

sieur Morlot. hasarda la concierge.
— Ah 1 vous croyez que je peux rester

calme, répliqua-t-ii en proie à une agi-

; talion croissante, quand je suis tour-
menté par touies sortes de craintes!
Non, je suis désolé, désespéré ! Pour-
quoi n'êtes-vous pas venue me prévenir
hier soir ?

— Nous avons pensé que madame
Louise était chez vous.

—. Eh effet, vous avez pu le supposer ;
mais il. fallait venir ce matin.

— Demandez à mon homme ce que
je lui ai dit.

— Voici ce que ma femme m'a dit ce
matin, monsieur Morlot : « Tiens, ma-
dame Louise n'est pas rentrée hier
soir; elle a encore couché chez son
amie Mélanie comme l'autre nuit. »

— Vous 'le voye*, monsieur. Morlot,
vous ne pouvez pas me faire de repro-
ches; reprit, la concierge. Bien sûr, je
serais ailée vous trouver tout de suite,
si je n'avais pas pensé que madame
Louise fût chez vous.
'" — C*est vrai, dit Morlot, vous ne pou-
viez pas savoir.

Ainsi, elle est sortie hier matin vers
huit heures. Est ce qu'elle ne vous»
pas parlé ?

— J'étais dans l'escalier quand elle
est descendue; comme toujours, elle
avait son panier à son bras. Je lui ai
demandé si elle allait faire ses provi-
sions.

— Non, me répondit- elle, j'ai déjà
déjeuné.

— Alors vous sortez ?
— Oui.
— Il est de bien bonne heure.
— C'est vrai ; mais le temps est ëU-

perbe et j'ai envie de faire aujoui d'hui
une longue promenade. Et elle s'tn est
allée sans me dire autre chose.

Dites donc, monsieur Morlot, elle
s'est peut-être égarée dans un quartier
qu'elle ne connaît pas.

L'agent'de police haussa les épaules.
fA $u(vrgj



par le P-fW ^W&25ÎÎ
|^!BÎlâ,?iwStlS dans cette

rUre^ dégâts, 'qui s'élèvent à 50 francs
nviron, ont dû être rembourses par le

{KjSSkiie du véhicule-
r.fnt An Rhône donne avis qu'un pro-

U Z four 5 concours d'admission des
8ral? â J'élève du service de santé mili-
eBîpl «t déposé à la préfecture (1" division,
<alhureau) où les intéressés pourront en
pi-endre connaissance.

KoMismeiit Plnet
TJmis avons omis de dire, dans noire

nte rendu de l'inauguration du monu-
c t Pinet, aue non-seulement la sculpture
ro • encore l'architecture était l'œuvre de
f Jean, sculpteur.

Conférence popnîaire

ÇamecH 6 nîai, à 8 heures du soir, salle
la Perle, place de la Croix-Rousse,

rvmférence populaire, libre et gratuite, sous
u<t auspices des sociétés : la Pensée-Libre
t la Jeune libre pensés sociale de Lyon.
Te citoyen Brugniot traitera le Clérica

lume et le Socialisme, sous la présidence
An citoven Frédéric Cournet, ex-membre
<le la Commune et rédacteur en chef du
Béveil Lyonnais.

«ociété Fraternelle des Anciens
Soldats d'Infanterie de Maîiue
Les sociétaires et adhérents sont priés

^'assister à la réunion .générale extraordi-
naire gui aura lieu samedi, 6 courant à 9
Lures du soir, au c?fé des Arts-et Métiers,
jg rue de Jussieu.

ORDRE DU JOUR
Réception des nouveaux adhérents. —

versement de la cotisation, -r- Lettre de M.
ie général commandant la place de Lyon. —
Importante communication.

1 Le Secrétaire, ATJGROS.

Train de Plaisir
La Compagnie du chemin de fer de l'Est

dj Lyon, organise un train de plaisir à prix
réduits, pour ïe dimanche 7 mai 1882.

Aller. — Lyon (départ matin), 8 h. 40;
Pont-de-Chéruy (arrivée), 9 h. 28; Cré-
mieu, 9 h. 40; Morestel, 10 h. 28; Les Ave-
nières , 10 h. 45; Saint -Genix-d'Aoste,
10 h. 58.

Retour. — Saint- Genix d'Aoste (départ
soir), 7 h. 46; Les Avénières, 7 h. 59; Mo-
restel, 8 h. 18 ; Crémieu, 9 h. 19; Lyon (ar-
rivée), 10 h. 07.

A. la gare de Pont-de-Chéruy, omnibus et
voitures à volonté pour les Grottes de la
Balme.

A. la gare de Saint Genix-d'Aoste, omni-
bus pour promenade au lac d'Aiguebelette
ou aux Gorges de Chailles.

Prix des places (aller et retour). — De
Lyon à Pont-de-Chéruy et Crémieu, Ire
classe, 4 fr.; 2me classe, 3 fr. 10; 3me classe,
8 fr. 20.

De Lyon à Morestel, Les Avénières et
Saint-Genix-d'Aost, Ire classe, 7 fr.; 2me

'classe, 5 fr.; 3me classe, 3 fr. 50.
Les billets en nombre limité seront à la

disposition du public pendant les journées
des jeudi 4, vendredi 5 et samedi 6 mai, au
bureau de ville du chemin de fer, quai de
l'Hôpital, 4.

Les billets ne sont valables que dans la
journée du dimanche et pour les trains
mentionnés ci-dessus.

Société de retraite ponr la
vieillesse

L'Administration de la société prie ins-
tamment les sociétaires de faire tout leur
possible pour assister à l'assemblée géné-
rale annuelle qui aura lieu le dimanche 7
bai a midi, salle de l'Alcazar, rue de Sèze,
aux Brotteaux.

L'importance de l'ordre du jour exige que
les sociétaires assistent en grand nombre
à cette assemblée.

Le livret seul donnera le droit d'entrer
et de voter. „

Le Président, FAUCHEZ.

Bal des JLiquoristes
La commission d'organisation pour le

)M des liquoristes a l'honneur d'informer
toute la corporation qu'elle se réunira tous
les mercredis et les samedis, jusqu'à nou-
vel ordre, dans les salons du café du Grand-
Orient, cours Morand, 10; de 8 à 11 heures
du soir, pour la continuation de son tra-
vail et recevoir les cotisations des adhé-

Pour la commission :
Le trésorier, Le secrétaire,
H. SABOT. C. MAÏNABD.

Nous rappelons, à nos lecteurs la Phir-
macie Moderne de Lyon, 5, rue Sainte-Cathe-
rine, à Lyon: cet établissement modèle,

resté sans rival, malgré tous los imitateurs
qu'il a suscités, a une trop hoaorable et
trop juste notoriété pour qu'il soit néces-
saire de faire son éloge ; en effet, tout le
monde sait qu'aucune maison à Lyon • ne
peut offrir, à des prix aussi avantageux, des
médicaments aussi bien préparés : que nulle
part les ordof.nances de messieurs les mé-
decins ne so.it exécutées avec autant de
soins et de célérité et tarifées avec autant
de modération, et que les spécialités de
toutes sortes et les eaux minérales fran-
çaises et étrangères y sont l'objet de remises
plus fortes que partout ailleurs.

Cabinet de consultations médicales gra-
tuites ious les jours.

Cabinet de consultât!®»» médica-
les gratuites tous les jours de 9 heures à 11
heures du matin, et de 6 heures à 8 heures
du soir, 3 rue Dubois, au-dessus de la
Grande pharmacie Saint-Antoine

 ; « _
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Trïïranal correctionnel de liyon

Le nommé B..., sujet italien do nais-
sance, est grec parles habitudes.

Il a été surpris, il y a quelque temps,
dans une maison du quartier des Terreaux
filant, avec une habileté sans pareille, une
carte qui lui était nécessaire pour complé-
ter le poiut de neuf.

Devant le tribunal, B... a essayé mais
en vain de se disculper,

Les juges incrédules l'ont condamné à un 
mois de prison.

A la môme audience, à comparu le nom-
mé S..., marchand revendeur, cours Vitton,
prévenu de vol de saucissons au préjudice
de M. C..., charcutier, dont l'entrepôt est
situé rue Masséna. ,

Les circonstances dans lesquelles ce vol a
été accompli, dénotent de la part de son au-
teur, une habileté rare et une audace
grande.

Le tribunal s'est montré justement sévère
à l'égard du prévenu qui a été frappé d'un
an et un jour de prison.

F ... _
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INFORMATIONS ET NOUVELLES
Saint -Etienne. — On arinOuce que la

grève des mouleurs et modeleurs de Saint-
Etienne, vient de ~se terminer heureuse-
ment.

La réduction de la journée de travail, à
10 heures, a été consentie par les patrons.

Des médailles d'argent de 2- classe vien-
nent, d'être accordées pour actes de dévoue-
ment aux dénommés ci- après :

Jean Marie Chapard Champin à Lavalla,
qui s'est distingué en portant secouisàun
homme tombé dans un cours d'eau et en
bravant les dangers d'un incendie T-Oar-
sauver des objets de valeur.
, Jean-Marie Maisonnial, aubergiste à An-
drézieux, qui s'est jeté dans la Loire, au
milieu des glaçons, pour sauver un homme
en danger de mort.

ACCIDENT 'DE VOITURE
Une jeune fiUe de treize ans, Marie Gilet,

a été renversée, hier matin, à 10 heures,
rue de la République, par un fiacre de la
Compagnie l'Urbaine, qui marchait à une
allure excessive.

LES VICTIMES DU TRAVAIL

Samedi, à 9 heures du matin, le nommé
Jacques Maurisson, embrancheur au puits
Saint Louis, a eu les deux jambes fractu-
rées par u» chariot vide qui avait été lancé
sur un plan incliné sans être freinte.

Ce malheureux jeune homme a été trans-
porté à Hôpital du Soleil, où il est mort
dimanche, à midi. ,

TRAMWAYS A VAPEUR
Le Chambon. ~r A la suite de la publica-

tion de notre article relatif aux accidents
de. voitures résultant de collisions avec les
tramways à vapeur, un petit journal local
disait, il y a deux jours, que nous étions
bien sévères pour la Compagnie, et prenait
sa déiense d'une façon toute particulière.

Ayant conscience de notre impartialité et
de la justesse des moyens que nous indi-,
quions, nous n'avons pas cru devoir relever
l'article du journal en question, neidoutant
pas' d'ailleurs , que les événements ne
vinssent bientôt, et malheureusement nous
donner raison.

Hier donc, une nouvelle collision a eu
lieu sur la route de la .Verrerie, près de la
Ricamarie, entre un train de tramways et
la voiture publique qui fatt le service de
Saint Etienne à Firmioy.

Voici comment cet accident est arrivé : . •

L'attelage de cette voiture s'étant effrayé
à l'approche du train, le conducteur et un
voyageur descendirent afin de maintenir les
chevaux. Malgré tous leurs efforts, ils ne
purent y parvenir, et les chevaux, toujours
reculant, poussèrent la voiture jusque sur
la voie ferrée, à ce-moment, elle fut atteinte
et assez sérieusement avariée par la ma-
chine du train qui la jeta de côté.

On comprend la légitime frayeur des
voyageurs qui se trouvaient à l'intérieur
du véhicule, ils n'ont, fort heureusement,
pas été blessés.

Il n'y a pas encore huit jours, c'était à la
voiture de M. Rochet, de Vienne, qu'un
accident identique arrivait route de
Roanne.

C'est donc un cas à prévoir et, si nous
écartons la question de traversée de la voie
en laissant l'entière responsabilité aux
conducteurs de voitures, il reste à sauve-
garder la sécurité de celles allant à ren-
contre des trains ou marchant dans le mê-
me sens qu'eux.

Jusqu'à présent, il n'y a eu que des voi-
tures brisées et des blessures sans gravité.
Au premier, puissions nous être prophètes,
il y aura des accidents beaucoup plus gra-
ves à déplorer.

Or, pour les prévenir, il n'y a, qu'à exiger
qu'il soit fait usage des freins sur un si-
gnal donné par le machiniste, afin que ce-
lui- ci soit toujours maître de son train.

Il faut exiger aussi, que la vitesse, régie
mentaire ne soit point, dépassée. A cette
condition seulement, la part da l'éventua-
lité pourra être faite.

Nous avons affirmé une fois notre impar-:
iialité et notre bienveillance pour le ser-
vice des tramways ; nous n'y reviendrons pas
mais, quoi qu'en puisse dire notre confrère
stéphanois, nous réclamerons chaque fois
que l'occasion s'en présentera, l'application'
de3 améliorations dont il s'agit.

LAÏCISATION DE L'ÉCOLE COMMUNALE

St-Rambert. — Le Mémorial ne paraît,
pas content de cette laïcisation qui a eu
lieu lundi, au grand scandale des honnêtes
gens, dit-il.

Le Mémorial insinue ensuite galamment
que 50 élèves seulement sur 150 sont ren-
trés sous, la direction des instituteurs lat^
«rues, lesquels auraient, selon lui, promis
d'enseigner le catéchisme, afin de faire re-
venir les élèves des-frères, plutôt que pour
calmer l'irritation des quatre cinquièmes
de la population.

Ces appréciations de haute fantaisie se
passent de commentaires et, ce qui nous
parait le plus irrité dans cette affaire, c'est
la bile du Mémorial.

ISÈRE

;, ; CONSEILS MUNICIPAUX
Grenoble. — La seconde session ordinair©

des conseils municipaux du département de
llsère, s'ouvrira le dimanche 14 mai, pour
être close le mardi 23 du même mois.

INCENDIE ET, ARRESTATION
Un incendie s'est déclaré hier dans la rue

Saint-Louis, chez M. Gouron, restaura-
teur.

Le feu a pris naissance dans un cabinet
servant de débarras, grâce à la rapidité des
secours, il a été promptement éteint.

La police ayant ouvert une enquête, la
fille Caroline Milleret, âgée de 38 ans, fille
de service chez M. Gouron, a été arrêtée
sous l'inculpation d'avoir mis le feu par
malveillance.

RECHERCHES DANS L'INTÉRÊT DES
FAMILLES

L'intervention administrative est récla-
mée en vue de retrouver le sieur Henri Si- ,
bille, ouvrier gantier, demeurant à Greno-
ble, au lieu dit le Châtelet, qui a quitté son
domicile le jeudi 16 mars.

Ce jeune homme, qui est d'une nature
maladive, a manifesté l'intention de se sui-
cider.

Signalement: âgé- de vingt ans, taille
lm88, cheveux châtain clair, front ordi-
naire, yeux' roux, barbe châtaine, visage
ovale. Coiffé d'un chapeau gris, forme me-
lon, avec' crêpe, vêtu d'une jaquette en drap
noir, d'un gilet de la même étoffe, d'un pan*,
talon gris foncé à petits carreaux, d'une
chemise blanche marquée H. S., chaussé
de bottines.

Les renseignements qui pourraient être
recueillis devront être adressés au sécréta
riat de la préfecture.

Vienne. — La conférence donnée hier au
théâtre sous les auspices. du groupe d'étu-
des sociales et d'action politique de notre
ville a réussi au delà de toute espérance.

La salle était bondée d'auditeurs.
Les deux conférenciers, les citoyens

John Labusquière et Allemane ont obtenu
un très grand succès. Ils ont préconisé la
formation du parti socialiste ouvrier et ont
invité toutes les forces socialistes à se réu-
nir pour grossir le parti.

Une quête, faite au profit des victimes
des grèves de Bessèges et de Roanne, a pro-
duit 15 fr.^5.

Cette conférence a produit une grande
impression et nous espérons que les tra-
vailleurs viennois vont se mettre réelle-
ment à l'œuvre pour arriver p:omptement
à la conquête de leurs droits.

Romans. — Avis aux dames et demoisel-
les de Romans et du Bourg de Péage, sans
distinction de profession, de vouloir bien
répondre à l'appel fraternel qui leur est fait
par leurs sœurs pour la formation d'une
chambre syndicale de Dames Réunies.

Le devoir de solidarité impose à tous les
travailleurs de s'unir pour li revendication
de leurs droits et améliorer le sort du prolé-
taire qui est depuis trop longtemps exploité.

Citoyennes, nous portons â votre coa-
naissance qu'une grande réunion générale
aura lieu, vendredi 5 mai 1882, café Payen,
place Jacquemard,-.à 8 heures du soir, très-
précises.

Pour les citoyennes du Bourg- de -Péage
elles voudront bien se rendre dans la salle
des neigneurs de chanvre et cordiers, rue
de l'Hermit-age, le samedi 6 courant, à huit
heures du soir très précises.

Pour la commission,
Rosalie GAGNOL, MAESPAUNE, BLACHON. •

Nota. — On recevra les adhérentes,

Le sieur Champ Laurent, vendeur de-
journaux pour M. Bret a été victime d'une
vol de 90 fr. environ, provenant de la vente
de ses journaux.
' La police est à la recherche des coupa-
bles.

THÉÂTRE DE VALENCE
Jeudi 4 mai 1882, représentation de MM.

Guille, Monier, etPourret, Guillaume Tell,
grand opéra en 4 actes, de MM. Jouy et
Hip. Bis, musique de Rossini. .

ARPÈCHE
Privas. — Dimanche dernier, 28 maires

ont été élus dans l'Ardèche. Deux seule--
' ment sont réactionnaires : ce sont ceux de
Satillieu et de Saint-Etienne de-Lugda-
rès.

i  ïl est certain qu'aux prochaines élections,
ces deux partisans de l'ancien régime seront
remplacés par deux républicains.

M.Dumas, maire de Burzet, vient,'; de
donner sa démission.

Il ne peut, à son regret, dit-il, dans la
lettre qu'il a adressée à M. le préfet, conti-
nuer a remplir ses fonctions, à raison de
l'esprit réactionnaire et clérical qui anime
la majorité du conseil municipal actuel.

M. Ollier, adjoint au maire de cette ville,
a également démissionné, .

'. SOUSCRIPTIONS

Son «les Bs©ï<s#

Versé parle citoyen Royer, la somme de
3 fr. 20, collecte faite a un enterrement ci-
vil par les ouvriers menuisiers de l'arsenal

; de Lyon.

« s

Reçu des ouvriers de la mai&on Dumont
apprêteur, 6 rue des Capucins, le produit
d'une collecte faite en faveur -des ouvriers
cordonniers en grève,' là somme de 3 f r ,

/Versé par les citoyens Dondin, Gayard,
nBroc, Ké'itier, Villardet G^get. (Versé au
:!' citoyen Mathieu).

La commission executive.

CONDITION DIS SOIES' DÏTÏÔH
Bulletin au 3 mai 1889
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Ballots eondit. depuis le 1er du mois. 520
Ballots pesés depuis le £»« au mois. . 283
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iô20'ïta§.. 84- 15 Union fàafe ^ P
S 0 0 èmob. 84 47 Créd U de ». %®> • ;

5 020 Franc.. 117 42 Banque otto. *£ "
5 020 Italien. 90 40 Banq. aati-te. 512..
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g 0î0 Turc ... 13 20 Autachien. . . 721 . .
6 020Egyp.77 851 .. Lombard.... 310 ..
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Crédit mobil. 597 . . Suas 2840 . .
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BOURSE DE LYON
Pi: 3 mai £SSM
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S 0|0 Amort.. 84 40 Foncière lyo. 525 . .
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Onion génôà?, ... ,. Ôàz S.- et-L. ...« ..
B.Lyon-Loire 250 .. F.Terrenoira 445 ..-:
Mobilier esi>. ... .'. jL'Honne . „.. 740 . .
Banque otto. 801 25jLe Greusot.
Paysautrieh. 514 371 Acier. Marin. 612 50
'S. "Lyonnaise 580 ..] Mines Loire. 220 ..
P.-L.-M....... 1791 Sa Montrambert 897 50
Ch8miD.saut. 710 . . St-Ktienne... 248 ..
Lombard.... E06 25,Rive-de-Gto 68 50
Saragosse ... 527 50 j Roche -Firra. ....
N. d'Espagne 620 ..IC*» Abattoir», .....

1IW11R1MIMTO €SVIILS

Aujourd'hui jeudi A mai, à 5 h. 8i4, au^
ront lieu les funérailles du citoyen

Antoine TÏJRJËIHSS. I
Le convoi partira de l'hospice de la Cha-

rité, par le quai, pour se rendre directe-
ment au cimetière da la Guillotière,

BULLETIN QU.VBUM1
Apprêteurs réunis et imprimeurs sur

étoffes. — Ces diverses corporations sont
invitées â lu- réunion publique qui aura l :,eu
le dimanche 7 .mai, à 9 heures d.u matin
chez M. Célérier, rue Ste Etisainfith, 108. '

Chacun devant êfe soucieux'des intérêts
de~ sa corporation, nul ne saurait s'abstenir
de sa rendre à cette invitation : l'émancipa-
tion des travailleurs doit avant tout être le
devoir de tous. .

1. Rapport de la commission executive
pour l'élection à la prud'hommie. — 2. Pré-
sentation des candidats. — 3. Discussion du
mandat.— 4. Réorganisation de la chambre
syndicale. — Questions diverses.

•   -r ,,r — r

Chambre syndicale des tisseurs (23 bis,
rue Vieille-Monnaie.)— La quairième com-
mission syndicale, comprenant les velours
façonnés, Velours à 2 pièces, velours pour j
modes et peluches. et leurs dérivés, invitent
tous les tisseurs traitant ces articles à une
réunion qui sura lieu le samedi 6 mai, à
7 heures 1$ du soir, café Aubert, 8, 'rue des
Ecoles (ancien café Gauthier).

On sera admis dans cette réunion sur la
présentation de son livret de série de la
chambre syndicale.

ORDEE DU JOUR:

1' Formation du bureau. — 2' Rensei-
gnements fournis par les commissions. —
3' Renouvellement desdites commissions.
4' Propositions diverses.

Nota. — La cotisation mensuelle ayant
été abaissée à 10 centimes par mois et par
métier à partir du 1er avril lf/32, nous
pensons qu'aucun des intéressés ne refuse-
ra dff faire partie de la Chambre syndicale,
car nous ne devons. et ne pouvons compter
que sur nous-mêmes pour défendre nos
intérêts.

La Commission.
« •

Aux ouvriers cordiers, —Citoyen, quoi-
que notre grève n'ait pas réussi a apporter
une amélioration à notre situation malheu-
reuse, si quelques-uns d'entre nous ont fai-
bli dans la lutte que nous venons de soute-
nir, c'est qu'ils n'avaient pas bien compris
leurs .intérêts; il faut denc nous réorgani- 
ser de nouveau. Les patrons nous ont mon-
tré- l'exemple.

Ont- ils été désunis ? Non. Ils compre- .
. naient leurs intérêts. C'est à nous de com- '
pendre les nôtres; pas un ouvrier -de la cor-
poration ne doit être éloigné de la Cham-
bre syndicale; que chacun apporte sa pierre
à l'édifice social.

Nous aussi, citoyens il ^fUfB
aidions les corporaUonB en grève
salaire est insuffisant. j cham.

ré »-wxKS?ra='à une réunion générale et pi yv ,

J - la Guillotière, léi. •
 oration

 doi-
de .«, les ouvriers de la corporauUi

Tow \ndre à notre appel, sans excep
vent rép^ ^spérens que pas un ne man

tion ; nous >. -iir. , . A 0 r?nr.
quera à son de\ . A{ ainsi composé1. 1 EO4
 L'ordre du jour e. %ndical ; 2" Versement

mation du bureau s, -ésentatio» « B0 J
des cotisations; 8» P. -«tion des comtes
veaux statuts; 4<> Vérifh ^es fonds qui 10s»
de la grève; 5» Vole .sur 1 -s diverses,
tent en caisse -et proposition rission.

La Comn. < n'auraient

Nota. — Ceux qui, par oubli, } a la P°rt5'
pas reçu de lettre, en trouveront 4 neureh;
qui sera fermée rigoureusement à
et demie.

Cordonnerie lyonnaise. — Tous %•%)
adhérents de la sixième section (Brottet " ', 4
sont convoqués pour aujourd'hui jeudi, *
mai, à 8 heures précises, au siège, rue bt '
Elisabeth, 108.  '

ORDRE DU JOUR :

lo Adhésions et cotisations. —2» Ver'„^~<
ment des chefs de série. — 3° Question*^ <ji„
verses.- '../-.

Tous les adhérents qui n'auront pas reçu
la visite de leur chef de série sont convo-
qués d'urgence à se présenter à la réunion
pour ne pas entraver l'organisation

Les syndics délégués des Br;»' teaucc

Chambre rsy*Z,icale des ouvriers ser-
ruriers de J_ly 0n% _ Citoyens, vous êtes
pries ?< assister aune réunion privée qui au-
ra lieu le jeudi 4 courant, à 7 h. Ii2 du soir,
chez le citoyen Peysson, café du Jura, rue
Tupin, 25.

OBDRE DU/ JOUE :

1' Discussion de la Fédération ;
2- Cotisations; ,
3" Questions concernant la Chambre syn

dicale.
Urgence.

Le secrétaire, BOMPARD.

as â
Syndicat des mécaniciens et similaires.

— Les membres de la commission de con-
trôle sont priés de se rendre aujourd'hui
4 mai au siège social, rue Grôlée, 38, à 8 h.
du soir, pour la vérification des comptes du
trésorier (Art. 41, titre IV des statuts).

Les syndics sont également priés d'assis-
ter à la réunion plénière qui aura lieu au-
jourd'hui à la même heure.

Le Trésorier.

Mécaniciens et similaires. — Les syn-
dics sont convoqués en réunion plénière, le
jeudi, 4 mai, à huit heur«s du soir, au siège
social, rue Grôlée, 38,

Très urgent.

POWJ* le syndicat ; GLOVPÉ.
* s

Aux ouvriers tanneurs et corroyeurs —
La commission chargée d'élaborer un rè-
glement syndical, ayant terminé ses Ira-
vaux, invite toute la corporation sans dis-
tinction, à une grande réunion publique,
dimanche 7 courant, à 2 heures, chez Fre-
douillère, rue Duguescïin, 167, à l'effet de
procéder à l'organisation définitive d'une
chambre syndicale.

La Commission.

Charronnage. —• Tous les adhérents à la
chambre syndicale sont convoqués à une
réunion générale privée, le samedi 6 mai à
7 heures li2 du soir, chez M. Lavemère,
rue delà Barre, 16.

©EDHE DU JOUR :

1. Perception des cotisations; 2. Ques-
tions diverses.

Nota. — Les adhérents seront reçus sur
la présentation de leurs livrets, et ne rece-
vrons pas de lettre.

Le secrétaire, Et» VAREL.

Dûmes réunies. — Bureau de placement
gratuit, ouvert tous les jours. -de deux à
quatre heures, rue Dunôir, 41.

Nous tenons à la disposition de Messieurs
les patrons et commërçants,des employées.
des comptables, des ouvrières de toute "cor-
poration, des femmes de ménage et domes-
tiques, pour la ville et la campagne.

• •
lS©sHaMd©s îi'ïEisiapî©!® '

Un. ex- sous -officier Connaissant les che-
vaux désirerait un emploi dans une usine
ou dans tout autre endroit et sa femme
comme concierge.S'adresser au bureau du
journal.

f.«g© "
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(Suite,}

« Tous descendez de chemin de fer à
la station de Samt-Maur- les-Fossé|. ~
Une fois que TOUS aurez traversé le pont
de Créteil, le premier passant ^enu
vous indiquera le chemin à suivre pour
arriver au chalet. — La personne qui
vous écrit s'intéresse 'à- vous parce
qu'elle sait combien votre amour est
pur et désintéressé. — Il Vous suffira
peut être d'un mot pour arracher celui
ÇC'evous aimez aux pièges d'une fem-
iûe indigne qui ne songe qu'à s'empa-
rer de son titre et de sa fortune...

« Sauvez-le d'une perte certaine. —
ûoyez courageuse jusqu'à l'héroïsme. —
Montrez au prince de Castel-Vivant l'a-
bime où y S9 laisse entraîner. — Son
honneur, sa vie même, sont en daneer ;
caria créature pour laquelle il vous
trahit est capable de tous les crimes 1
^éja elle a commis un infanticide ; on
vfMis fournira le moyen d'en- donner la
preuve au prince.

evLN'hAsitez P,asJ, demoiselle, et
woyea à la parole d'un honnête homme,
*«i du docteur Antonin Frébault, qui
cachant bien tout que vous valez, vous

Sur l'enveloppe de la lettre anonyme,

comme sur la précédente, César 'écrivit
l'adresse de Lucile ; il mit les deux en-
veloppes dans son portefeuille, se cou-

. cha et s'endormit.
Le lendemain il ne sortit de chez lui

que vers quatre heures du soir, après
avoir dit à son valet de chambre :

— Je vais à Maisons-Laffite... — Je
ne rentrerai pas. cette nuit.

Il dîna dans un restaurant du boule-
vard et gggna, comme la veille, la rue
Philippe de-Girard. lojjp!

Une heure après un borgne vêtu en
campagnard, portant au bras un vieux
saé de nuit très gonflé, montait en fiacre
à la station.du square de la Chapetie, et
donnait au cocher l'ordre de le conduire
au chemin da fer d'Orléans.

A huit heures quarante-cinq minutes
ce borgne montait dans un comparti-
ment de seconde classe, semblait s'en-
dormir profondément, et paraissait ne
se réveiller qu'à la station d'Amboise,
où il descendait à une heure huit minu-
tes du matin.

Il traversa le pont de la Loire, et s'en-
gagea d'un pas rapide dans un chemin
de traverse coupant à gauche à travers
champs.

Le domaine de Vézelay; situé sur les
limites de la forêt d'Amboise,à l'endroit
où elle confine celle de Loches, se com-
posait d'un petit château, d'un parc im-
mense, et de splendides écuries d'éle-
vage. ——

Hector, pris un moment da la toquade
du sport, désireux de conquérir des lau-
rieas sur le turf, et se persuadant ea
outre qu'il adorait la chasse, avait

' acheté ce domaine trois ans auparavant
et s'était empressé de peupler les écu-
ries de poulinière» hors ligre et d'éta-
lons de premier ordre.

En outre, il avait loué dans les envi-
rons des chasses considérables et fai-
sait entretenir dans les chenils une
meute de quarante ou cinquante chiens»

Le petit château de Vézelay serait de
résidence au vieux prince de Castel-
Vivant, le père adoptif du rapin devenu
millionnaire, HectQr Bégourde.

Le grand seigneur que nos lecteurs
connaissent depuis longtemps- Ifan-
cien ami du marquis Robert de la Tour
du Roy et de Jules Leroux, atteint de-
puis deux ans d'une paralysie qui le
privait de l'usage de ses jambes, ne
quittait plus Vézaiay. où sa seule dis-
traction consistait en longues promena-
des à travers le psrc, dans un panier
ajtelé de deux poneys microscopiques,
si bien dressés qu'ils obéissaient doci-
lement à la main défaillante du vieil-
lard.

Hector éprouvait uae affection sincère
pour M. de Castel-Vivant et venait tous
les deux ou trois mois, passer une jour-
née près de lui.

César da Fossaro, ayant été invité à
des chasses à Vézelay, connaissait ad-
mirablement le domaine.

Il savait que d'immenses magasins à
fourrages, annexés à l'enceinte conte-
nant les écuries, les boxes, les paddocks
le manège, les logements de l'entraî-
neur, des grooms et des palfreniers,
etc., se trouvaient à proximité d'une
des ailes du château, dont quelques
massifs et un rideau de grands arbres
les séparaient.

Le borgne, au lieu de suivre jusqu'au
bout la route carrossable conduisant
directement à la grille du pare, se jeta
dans le terres détrempées par les der-
nières pluies; prit une sente taillée sous
bois, tournant derrière les écuries et
laissant les.chenils sur la gauche.

Il évitait ainsi que le vent du sud ne
révélât sa présence aux chiens qui n'au-
raient pas manqué de donner l'alarme
par des aboiements sérieux.

Pierre Redoa, ou plutôt César de Fos-
saro, longea la muraille d'enceinte, at-
teignit una petite porte percée dans cette

muraille, l'ouvrit sans peine 'Irl'aide
d'un de ces crochets d« fer que les vo-
leurs nocturnes appellent tantôt rossi-
gnols, et tantôt monseigneur s, et pénétra
dans l'enceinte.

Là, il tira du vieux sac' de nuit qu'il
tenait à la main une petite lanterne
sourde, l'alluma et s'en servit pour ex-
aminer l'endroit où il se trouvait, -

C'était une cour entourée de hangars
pleins de bois à brûler, da fagots et de
fascines.

— Première étapaî murmura-t-il en
puisant de nouveau dans s©n sac, pour
y prendre une bouteille dont il fit sauter
le bouchon, et dont il répandit le con-
tenu sur un tas de fagots.

Aussitôt se dégaga l'abominable et
pénétrante odeur du pétrole... — Ea
moins d'une seconde l'atmosphère en
fut imprégnée.

LYÏ

Le borgne remplaça la bouteille vide
dans son sac, ferma la lanterne et se
dit:

— Aux écuries maintenant 11 — On
s'occupera d'abord de sauver les che-
vaux, et pendant ce temps-là le reste
ira tout seul...

Longeant alors de nouveau, mais in-
térieurement la muraille de clôture, il
gagna les magasins à fourrages, dont
la haute et large porte n'était fermée
qu'au loquet, ouvrit cette porte, fit jail-
lir de sa lanterne un faible rayon lumi-
neux, et répandit sur un amas de bottes
de paille le contenu d'une seconde bou-
teille de pétrole.

11 fit alors flamber une allumette, la
j°ta sur la paille, vit les flammes jail-
lir, prit la fuite, revint aux hangars et
mit le feu aux fascines.

Cinq minutes plus tard l'incendiaire
était déjà loin, coupant au court, et pré-
cipitant sa marche dans les sentes de la
forêt.

La sueur inondait son front; ses ar-
tères battaient à se rompre ; la respira-
tion lui manquait; -» il dut ralentir le
pasv &>ï

Tout à coup une îueur immense éclai-
ra l'horizon. <

Eu même temps retentirent les cris :
Au feu ! mêlés à des hennissements de
chevaux et à des hurlements de chiens.

Le borgne s'arrêta tout à fait et pous-
sa «n éclat de rire.

La cloche d'alarme du château lui
répondit. — Il reprit sa course à travers
champs, atteignit la lisière du bois sous
les clartés toujours grandissantes de1 l'incendie, vit de loin passer des hom-
mes attelés aux pompes venues des vil-
lages voisins, arriva en moins de trois
quarts d'heure sur le pont d'Amboise,
s'approcha du parapet, s'assura que la
solitude était, absolue, jeta son sac de
voyage au milieu de la Loire, poursui-
vit sa route, passa le reste de la nuit
dans les caves d'une maison en démoli-
tion, et à six heures et demie prit le
train qui fit halte en gare de Paris à dix
heures cinquante sept minutes.

Deux heures plus tard le misérable,
vêtu en commissionnaire médaillé, mon-
tait la garde, rue François 1°*, eh face
de l'hôtel du prince Totor,

~- On ne sait rien encore. . . — se dit-
il en voyant les domestiques aller et ve-
nir, de l'air le plus calme, — attendons.

Soa attente fut courte.
Vers uoe heure ei demie, au moment

où il venait de constater, en jetant un
coup d'œil dans la cour par la petite
porte entr'ouverte, qu'on attelait, sans
doute pour conduire le petit prince rue
Julien-Lacroix, un facteur du télégra-
phe sa dirigea vers l'hôtel, sonna eî
franchit le seuil.

— Attention 1... — pensa Foss&ro.
Prions nos lecteurs de nous accompa-

gner dans la chambre à coucher d'Hec-
tor,

* h\ ci'devant Bégourde achevait sa
toilette et se disposait à rendre à Luciie
sa visite; quotidienne. e

prof°ond^
age exprimait UQ6 Mélancolie

îAîvW
3
*

1
*,8 q?8 fût sa Passion pourla Fauvette, il n'en pensait nas moin*

sans cesse à Antonin FrébaS ?n
pouvait se consoler de la mort du\>ml
vre docteur. u pau

Le valet de chambre entra, norîant
un^enveloppe bleuâtre sur fc Çffito

Hector prit le télégramme avec in*™
ciance et déchira 1'envelopïe dw

Svide! Premiers mots qu'il devint

Voici le texte de la dépêche-:

JLÎfrribn ïncendie cette nuit à VA.

uZdeTSit Vffi&ffi du mi-

îrJlS^l%s7n£TeZ fZf
urgente à Vézelay."

mcedeM
- ¥ï>Hnce

— Les pertes matérielles ne sont rien !
- s'écria le aune homme. - EK

fso
0
n
a
S

lf hï
^î

 d
»^eusemenL?

n

a son âge 1. . . c'est affreux 1 -* Pourvu
que je puisse l'embraser encore f-

Jïeciorprit un indicateur et le con-

Un train partait à deux heures vinot
£mq pour arriver à Amboise h ^ \l
heures cinquante-sept.

 à huit

f 4 s«fer<», )




